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Chers concitoyennes et concitoyens,

En avril prochain, les neuf autres municipalités de la MRC de Joliette emboîteront le pas à la
Ville de Joliette et seront desservies par la Sûreté du Québec.

L’idée de recourir à la SQ, mise de l’avant par la Ville de Joliette il y a environ un an, visait
deux objectifs : offrir la meilleure protection policière au meilleur coût possible et assurer 
l’équité dans le financement des services de police. Il nous est donc apparu opportun, à quel-
ques mois de l’échéance d’une entente de dix ans, de regarder ce qui se faisait ailleurs. Cet 
examen nous a amené à conclure que la proposition de la Sûreté du Québec était nettement
plus avantageuse, en termes de service et de facture, qu’une entente intermunicipale.

Des municipalités de la MRC auraient préféré maintenir l’actuelle Régie de police; elles ont 
présenté à la Ville de Joliette, à quelques heures de la date butoir, une proposition qu’elles
jugeaient très intéressante. Mais tout compte fait, l’offre de la Sûreté du Québec demeurait la plus avantageuse : la
population joliettaine épargnera au moins 1,3 million de dollars par année sur les dépenses de fonctionnement, en
plus d’économiser environ 3 millions sur la construction d’un nouveau poste de police dont le coût sera entièrement
assumé par la province. La majorité des autres municipalités de la MRC se partagera plusieurs centaines de milliers
de dollars d’économies.

Nous comprenons la déception de la municipalité de Saint-Charles-Borromée et de la Ville de Notre-Dame-des-
Prairies qui devront payer plus cher pour leur protection policière. Mais Saint-Charles-Borromée et Notre-Dame-des-
Prairies pourront se consoler en se rappelant qu’elles auront profité, durant dix ans, de tarifs inférieurs au montant
qu’elles auraient dû réellement assumer. À compter d’avril 2008, ces municipalités paieront un prix juste et équita-
ble pour un service amélioré, puisque 71 policiers et cadres devraient desservir le territoire de la MRC Joliette au lieu
de 56 actuellement. Bref, tant au plan des coûts que de l’amélioration de la desserte policière, tous les citoyens et
citoyennes de la MRC profiteront de l’initiative de la Ville de Joliette.
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L’activité économique s’avère très
dynamique dans la Ville de Joliette
par les temps qui courent. En
l’espace de quelques semaines, des
investissements totalisant pas
moins de 18,5 millions de dollars
ont été annoncés, dans les secteurs
public et privé.
Parmi les investissements privés, 
mentionnons celui d’au moins
cinq millions de dollars réalisé
dans le parc industriel Nazaire-
Laurin par la compagnie de trans-
por t  Danf re ight  Sy s t ems .  Le
regroupement des activités du
Comité paritaire de l’automobile
d e s  r é g i o n s  d e  L a n a u d i è r e -
Laurentides au 460, boulevard de
l’Industrie, se traduit par la cons-
truction estimée à deux millions de
dollars d’un immeuble flambant
neuf. Les personnes circulant sur la
rue Notre-Dame, entre la Place
Bourget et la rue Lajoie, ont pu
constater la transformation, au
coût de deux millions de dollars
également,  d ’un édif ice  pour
accuei l l i r  la  Commiss ion des
lésions professionnelles. L’agran-
dissement des locaux de l’ancien
CLSC Joliette, situé rue Curé-
Majeau, représente des travaux de
trois millions de dollars;  l’Agence
de la santé et des services sociaux
d e  L a n a u d i è r e  y  r e g r o u p e r a  
environ 150 employés.

Joliette investit dans son développement
Des grands travaux ont été amorcés
aux limites de la Ville, en bordure
de l’autoroute 31 nord. Il s’agit de la
construction d’une bretelle qui 
permettra un accès direct et rapide
au parc industriel Nazaire-Laurin.
Ceci facilitera notamment la circu-
lation des camions qui, actuelle-
ment, doivent réaliser un détour
par les routes 131 et 158. 
L’aménagement de la bretelle sera
suivi par la mise en place des
réseaux d’aqueduc et d’égouts, 
par la construction des fondations
de rue de même que par l’asphal-
t age  de s  rue s  S amue l -Rac ine  
et Ernest-Harnois. Les travaux, réali-
sés en deux phases par la compa-
gnie Sintra, totalisent environ 
6,5 millions de dollars et se poursui-
vront durant plusieurs semaines.

Vaste campagne de promotion industrielle
La Ville de Joliette collabore aussi à
une vaste campagne de promotion
orchestrée par le CLD de Joliette,
lancée le 29 septembre dernier. Le
CLD a retenu six demi-pages de
publ ic i té  dans  le  journal  Les
Affaires pour faire la promotion,
auprès des investisseurs potentiels,
de l’espace abondant pour établir
une entreprise commerciale ou
industrielle. Cette campagne a
donc comme thème principal : 

« Des millions de
pieds carrés dispo-
nibles, à 35 minu-
tes de Montréal ». 
La Ville de Joliette
a également rete-
n u  d e  l ’ e s p a c e
p u b l i c i t a i r e  e t
changera bientôt
l ’ a f f i c h e  s u r  l e
super panneau se
trouvant à l’inter-
section des auto-
routes 40 est et 31
s u d ,  t o u t  j u s t e
a v a n t  l a  s o r t i e
122. Jusqu’à main-
tenant, Joliette a
fait connaître sa
vision axée sur la
nature, le travail
et la culture. La
nouvelle affiche
p o r t e r a  s u r  l e
déve loppement
industriel, repre-
nant le même thème de l’espace
abondant mais aussi des écono-
mies à faire sur la facture énergéti-
que.
Joliette dispose des meilleurs
emplacements à des coûts très
compétitifs. En outre, les nouvel-
les  entrepr ises  ou cel les  qui  
créeront de nouveaux emplois
dans le parc industriel de Joliette,

situé dans le secteur des rues
Raoul-Charette et J.-A.-Roy, pour-
ront économiser des sommes
substantielles sur leur facture
d’électricité grâce à un program-
me de rabais tarifaires mis de 
l’avant par la Ville de Joliette.
Vo i l à  un  au t r e  avantage  de  
posséder son propre réseau de
distribution d’électricité.
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BOUM D’INVESTISSEMENTS À JOLIETTE : 18,5 M $

Desserte policière : le point sur le point final

Le maire de Joliette, M. René Laurin, a procédé au
lancement officiel des travaux de construction de la
bretelle d’accès au parc industriel Nazaire-Laurin
par la traditionnelle première pelletée de terre. Dans
l’ordre habituel : MM. Robert Boudreau de la compa-
gnie Sintra, René Laurin, maire, Mario Filion de la
firme LBHA, ainsi que Renald Gravel et François
Pépin, respectivement directeur général et directeur
des Services techniques de la Ville de Joliette.

MOT DU MAIRE
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un coup d’     eil 
sur nos activitÉs!

Les marchés de Noël du monde entier
ont tout pour faire rêver les plus pas-
sionnés. Cette année, du 23 novembre
au 23 décembre, c’est dans notre belle
région, au centre-ville de Joliette, que ça
se passe.  Les Marchés de Noël Joliette-
L a n a u d i è r e
vous invitent
à leur toute
p r e m i è r e  
édition; une
p r e m i è r e
m o n d i a l e
francophone
de ce genre à l’extérieur de l’Europe. Il y
aura de tout, pour tous les âges et tous
les goûts; des concerts, une exposition
unique au Musée d’art de Joliette, des
activités pour petits et grands, des kios-
ques d’artisans, de l’animation dans les
rues, un souper gastronomique, du bon
vin chaud et de la déco digne des plus
grands professionnels.  Un concours de

décoration de fenêtres et balcons avec
jury est d’ailleurs ouvert aux commer-
çants et résidents du secteur.
Nous vous invitons à assister en grand
nombre à la cérémonie d’ouverture, le
23 novembre prochain dès 19 h, au
c e n t r e - v i l l e  d e
Joliette. Dans une
ambiance de fête,
vous pourrez assister
à la grande illumina-
tion du centre-ville,
en dégustant un bon
vin chaud vendu sur
place et apprécier
diverses animations
en compagnie du
maire de la Ville de
Jol iette ,  M. René
Laurin (président
d’honneur de l’évé-
nement), de Mme
Clodine Desrochers,

animatrice, (porte-parole) et du vrai
Père Noël. C’est un rendez-vous à ne
pas manquer. Pour information : 
450 887-2105. 
Pour plus de détails, visitez le :
www.marchesdenoeljoliettelanaudiere.com

Grâce à l’entente conclue entre la Ville de
Joliette et le Centre culturel, 25 paires de
billets de spectacles ont été tirées au hasard
parmi les résidents de Joliette. Les person-
nes gagnantes se retrouvent dans tous les
districts. District 1 : MM. Éric Beausoleil et
Jacques Lemire; Mmes Danielle Brousseau

et Carole Savoie. District 2 : Mmes Valérie
Be l z i l e ,  N ico le  Lav igne  e t  Mar t ine
Lamoureux; M. Luc Bellemare. District 3 :
Mmes Monique Roy, Mélanie Laurin et
Dominique Monfette; M. Éric Robert.
District 4 : MM. Pierre Nolin, Alain Lamy et
Robert Lachapelle; Mme Michèle Gervais.

Distr ict  5  :  Mme Noël l ine Dumont;  
MM. Alain Coutu et Martin Poisson.
District 6 : M. Luc Thériault; Mmes Aline
Choquette et Johanne Barsalou. District 7 :
MM. Jean Bazinet, Jean Lessard et François
Lafortune. Félicitations aux gagnants et
bons spectacles!

Activités de novembre 
à la bibliothèque 
Rina-Lasnier

DE BELLES SORTIES GRÂCE À LA VILLE DE JOLIETTE
ET AU CENTRE CULTUREL

DES RÈGLES À RESPECTER 
QUAND L’HIVER S’EN VIENT... 

LES ABRIS D’AUTOS TEMPORAIRES
La réglementation municipale permet l’installation des abris
d’autos temporaires du 15 octobre au 15 avril, mais certaines
conditions s’appliquent. La superficie maximale ne doit pas
dépasser 30 mètres (320 pieds) carrés et la hauteur maximale est
limitée à 2,5 mètres (environ huit pieds). Dans le cas des
immeubles de quatre logements et plus, le quart (25 %) du
nombre de cases de stationnement peut être utilisé pour instal-
ler des abris d’autos temporaires (pour un maximum de 15 abris
d’autos temporaires). Les abris doivent être alignés et regroupés;
il faut les installer sur les cases de stationnement.

LES BALISES, À DISTANCE DU TROTTOIR
En prévision de l’hiver, nom-
breux sont les propriétaires qui
plantent des balises pour déli-
miter leur entrée de cour et
leur terrain. Mais il faut penser
que ces balises, installées trop
près des trottoirs, peuvent
constituer un risque sérieux
d’accident. La réglementation
municipale prévoit qu’il faut
conserver une distance mini-
male d’un pied (30 centimè-
tres) entre la balise et le trot-
toir. Sinon, les tracteurs qui
procèdent à l’entretien des trot-
toirs risquent de percuter ces
tiges et l’impact pourrait causer
des dommages au véhicule
d’entretien ainsi qu’aux auto-
mobiles à proximité. Pire encore, le conducteur du tracteur
ainsi que des personnes se trouvant dans les parages pourraient
être blessés. La Ville de Joliette rappelle qu’une attitude préven-
tive permet d’éviter des accidents ainsi que les conséquences
fâcheuses qui peuvent s’en suivre. 

LE STATIONNEMENT DANS LES RUES INTERDIT LA NUIT 
Les conducteurs aiment généralement circuler dans des rues
bien dégagées. Pour faciliter et accélérer le travail des
employés affectés à cette tâche, il n’y a qu’une façon : ne pas
stationner dans les rues. D’ailleurs, la réglementation munici-
pale interdit le stationnement de nuit dans les rues de la Ville,
du 15 novembre au 15 avril, entre 2 h et 7 h.

Les balises doivent être à
au moins un pied (30 cen-
timètres) du trottoir, ce
qui n’est pas le cas ici... »

www.ville.joliette.qc.ca Ville de nature, travail, culture2

BOULEVARD MANSEAU :
NOUVEAUX ARBRES PLANTÉS

2100625

UNE PREMIÈRE MONDIALE FRANCOPHONE 
À L’EXTÉRIEUR DE L’EUROPE

Dans l’ordre habituel, M. François Pépin, directeur des Services
techniques, M. Richard Leduc, conseiller et président de commis-
sion « environnement et circulation urbaine », Mlle Charlotte
Parent et M. René Laurin, maire de la Ville de Joliette.

MA VILLE

BELLE ET

CULTIVÉE

Une jeune joliettaine a pris part à la plantation du premier arbre dans
le terre-plein du boulevard Manseau. En juin dernier, Charlotte Parent
s’était rendue à l’hôtel de ville pour demander à ce que les arbres déjà
en place soient sauvegardés malgré les grands travaux de remplace-
ment des infrastructures. La Ville de Joliette a réussi à en conserver plus
d’une cinquantaine, mais quelques-uns ont dû être enlevés parce
qu’ils risquaient de tomber l’hiver venu, causant des dommages aux
propriétés ou blessant quelqu’un. 

Grâce au réaménagement du boulevard, près d’une soixantaine 
d’arbres seront plantés dans le terre-plein central et une dizaine
d’autres en bordure des voies de circulation, ce qui viendra créer un
effet magnifique avec le temps, en tenant compte aussi des fleurs et des
arbustes qui seront mis en terre. D’ailleurs, un peu plus de 180 000 
dollars seront consacrés à l’architecture du paysage.

Le Musée d’art de Joliette
rend hommage 
à ses fondateurs 
Pour souligner son 40e anniversaire d’incorpo-
ration, le Musée d’art de Joliette, par l’entremi-
se de son président M. Yvan Guibault et de sa
directrice générale, Mme Gaëtane Verna, 
invite ses membres et tous les lanaudois qui
veulent s’associer à ses projets d’avenir à un
cocktail-bénéfice, le vendredi 9 novembre 
prochain, à 17 h. L’événement est placé sous la
présidence d’honneur d’un comité composé
de l’honorable Serge Joyal, C.P., O.C., de
l’honorable Marcel Masse, C.P., B.PD., du Père
Claude Roy, c.s.v., supérieur provincial des
Clercs de Saint-Viateur du Canada, et de 
M. René Laurin, maire de la Ville de Joliette. Le
coût du billet est de 125 $ par personne.

De nombreuses personnalités ayant participé à
la fondation et à l’essor du Musée seront présen-
tes. Un hommage particulier leur sera rendu. 

Des visites commentées permettront de décou-
vrir les trois expositions phares de la program-
mation automnale ainsi que la variété et la
richesse de la collection du Musée. Par
moment, la comédienne Sophie Faucher lira
des poèmes d’artistes lanaudois et autres. Ces
lectures seront accompagnées par des musi-
ques choisies et interprétées par Robin Grenon
et Gisèle Guibord, harpistes renommés.
Information et réservation : 450 756-0311
poste 226.

Atelier de photomontage 
(scrapbooking) pour les 
adolescents animé par 
Linda Léveillé de l’Atelier du papier
Voici l’occasion d’être créatif ! En faisant des colla-
ges avec de beaux papiers, des paillettes, des fleurs,
des coquillages, etc. Choisis tes photos préférées et
apporte-les à la bibliothèque pour en faire un pho-
tomontage. Mardi 13 novembre de 19 h à 20 h 30.
Pour les 13 -17 ans.

Visite du célèbre Geronimo Stilton
à la bibliothèque
Geronimo, personnage de la série de livres d’aven-
tures, viendra nous visiter avec sa valise remplie de
souvenirs de voyages et d’anecdotes sur ses enquê-
tes palpitantes de journaliste à travers le monde.
Participe à cette animation interactive et court la
chance de gagner un livre et des cartes autogra-
phiées de Geronimo. Dimanche 11 novembre de 
13 h 30 à 14 h 30.  

Pour la famille (enfants de 6 à 12 ans)
Atelier « Prend le temps de jouer ! »
Atelier d’information pour vous aider à faire un
choix éclairé de jeux pour vos enfants. Venez faire
des découvertes avec un spécialiste des jouets,
Sylvain Rock, propriétaire depuis 20 ans de la bouti-
que L’Entre-Jeux. Informations et jeux en démons-
tration. Mercredi 7 novembre de 19 h à 20 h 30.




